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SIE Différents cas d’adjacence  

Légende : 

TA : terre arable (y.c. prairies temporaire) 

PP: prairies ou pâturages permanents (y.c. J6P) 

Éléments topographiques linéaires : haie, arbres alignés, fossé, mur traditionnel en pierres 

Éléments topographiques surfacique : arbre isolé, bosquet, mare 

Linéaire rouge : longueur de l'élément topographique qui peut être pris en compte en tant que SIE.  

Surface hachurée rouge : surface qui peut être prise en compte en tant que SIE. 

 
 

Prise en compte des éléments topographiques linéaires 

 
1er cas :  
L'élément topographique se situe sur une terre arable. Il est inclus partiellement ou totalement dans une terre 
arable. Chaque rectangle représente un ilot constitue d'une seule parcelle de terre arable. 
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2nd cas : L'élément topographique linéaire est adjacent (ou touche) a une terre arable. Les parcelles de terre 
arable et de PP sont situées dans le même ilot. 
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Prise en compte des éléments topographiques surfaciques 

 
1er cas :  
L'élément topographique se situe sur une terre arable. Il est inclus partiellement ou totalement dans une terre 
arable. Chaque rectangle représente un ilot constitue d'une seule parcelle de terre arable. 

 
 
2nd cas :  
L’élément topographique surfacique est adjacent a une terre arable. Les parcelles de terre arable et de PP sont 
situées dans le même ilot. 

 


